PAR TÉLÉCOPIEUR (873-2070) ET COURRIEL

Le 10 octobre 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance - tarif H et tarif de dépannage LD (R-3466-2001).


Chère consoeur,

Par la présente Option consommateurs avise la Régie qu’elle n’entend pas présenter de preuve dans le dossier mentionné en rubrique. Elle procédera toutefois au contre-interrogatoire des témoins d’Hydro-Québec et, possiblement, des témoins de l’AQCIE et de l’AIFQ et présentera une argumentation finale.

Malgré qu’Option consommateurs ne présente pas de preuve, elle demeure préoccupée par le précédent que peut avoir le présent dossier. 

En effet, nous sommes en présence d’une requête en modifications de tarifs alors qu’il n’existe aucune information concernant les coûts qui sous-tendent les tarifs en question. De plus, Hydro-Québec a systématiquement refusé de répondre aux questions permettant d’évaluer la raisonnabilité des tarifs proposés (voir  questions 3.1, 12.1 et 12.2 de la Régie, HQD-4 doc. 1, et les  questions 5.2 et 7.1.4 d’Option consommateurs, HQD-4, doc. 3). Or, la Loi sur la Régie de l’énergie, les principes réglementaires généralement reconnus et, de manière générale, l’ensemble du cadre réglementaire dans lequel se retrouve Hydro-Québec dictent que les tarifs doivent être fondés sur les coûts. 

C’est donc sur la base de ces préoccupations que se fondera l’intervention d’Option consommateurs.

Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD

Par:

Éric Fraser

Avocat

Ligne directe: 937-2881 #239

c.c.
Me F. Jean Morel, Marchand Lemieux

Tous les intervenants (par courriel)

